
 
 
 
 
 
 
 
                                   

CGT éduc’action 28           CGT Coordination Départementale                                      SUD éducation 28

cgt.educ28@gmail.com                    des Services Publics                      contact@sudeducation28.org 

1erdegre28@cgteduc.fr               loicberthelom@gmail.com                                       06.17.24.14.80

tél : 06 22 26 11 31                    21  rue  des  Granges  P ie r res  Couver tes      3 rue Louis Blériot

07 67 02 40 92  28 000 Chartres                         28300 Champhol

21 rue des Granges Pierres Couvertes

28 000 Chartres

à monsieur le Président du Conseil départemental d’Eure et Loir

copie à monsieur le DASEN D’Eure et Loir

copie à monsieur le Préfet d’Eure et Loir

copie à madame la Principale du Collège Jean Racine de Maintenon

copie à la CARSAT de la Région Centre val de Loire

copie à l’ARS 28

copie madame l’Inspectrice santé et sécurité au travail

copie au Conseiller de prévention académique

copie au Conseiller de prévention départemental 28

copie au F3SCT départemental DSDEN 28

A Chartres, le 26 octobre 2025

Objet : URGENCE contamination aux fibres d’amiante dans le collège Jean Racine de Maintenon

   

Mesdames, messieurs

Nos organisations syndicales  CGT éduc'action 28 – CGT Coordination Départementale des Services 
Publics - SUD éducation 28  Conseil départemental d'Eure et Loir, vous adressent ce courrier afin de vous 
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alerter d’une situation de danger grave et imminent d’exposition à l’amiante (cancérogène sans effet de seuil) 
nécessitant  la  mise en œuvre des mesures conservatoires permettant  la  mise en sécurité  des personnels,  
notamment ceux en permanence pendant ces vacances d’automne, et des usagers ; à savoir la fermeture de 
l’ensemble des locaux (bâtiment administratif, dit « bâtiment rose », compris) et, a minima, la fermeture du 
bâtiment supérieur (dit « bâtiment blanc »).

En effet, l’un des  agents de l'établissement  avait fait part à madame la principale de ses inquiétudes quant 
aux travaux de dépose des estrades où les tableaux avaient été rabaissés et refixés au mur par perçage,  dans 
des  murs  apparaissant  comme  amiantés  dans  le  diagnostic  initial  mais  aussi  dans  des  murs  qui  n’y 
apparaissent pas, mais où la présence d’amiante en profondeur ne peut être révélée que par un Repérage 
Avant  Travaux  de  l’amiante  (RAT).  Ces  travaux  auraient  dû  être  conduit  suite  à  un  RAT or,  à  notre 
connaissance, aucun RAT  ne nous a été communiqué et ainsi, aucune investigation n’a été entreprise pour  
lever  le  doute  quant  à  un  accident  amiante  dans  le  bâtiment  administratif  («  bâtiment  rose  »). 
À la suite de cette alerte, des mesures d’empoussièrement avaient été réalisées le 14/06/2024 en salle 13, soit  
plusieurs mois après les travaux et étaient revenues négatives. 

Cependant, et conformément aux recommandations du Plan d’Action Ministériel Amiante (PAMA) inscrites 
dans  le  document  annexe  du  Bulletin  Officiel  du  25  septembre  2025,  nos  organisations  syndicales  ont 
procédé à des relevés surfaciques de poussières (lingettes) dans cette salle et  les résultats qui nous sont 
parvenus  (joints  à  ce  courrier)  sont  extrêmement  inquiétants.  En  effet,  certaines  zones  présentent  une 
concentration  de  plus  de  2  millions  de  fibres  par  centimètre  carré  et  contiennent  ainsi,  dans  un  seul  
centimètre carré, deux fois plus de fibres d’amiante que la salle n’est sensée en contenir dans l’entièreté de  
son volume, si l’on se réfère au seuil de 5 fibres par litre d’air. Ces fibres peuvent à tout instant être remises 
en suspension dans l’air, par simple courant d’air ou par choc à proximité des supports sur lesquels elles ont 
sédimenté et peuvent contaminer les personnels et usagers présents, ce qui constitue un Danger Grave et 
Imminent.

Nous vous demandons ainsi en urgence les mesures de protection nécessaire pour préserver la santé des 
usagers et notamment la santé des personnels présents durant l'établissement durant les vacances scolaires. 

Recevez monsieur le Préfet, monsieur le Président du Conseil Départemental, monsieur le DASEN, madame 
la Principale, l'expression de notre attachement à la protection et à la santé des personnels et usagers du 
service public d'éducation.

       Thibaut LEMIÈRE             Loïc BERTHELOM                    Pierrick GIRAUDON

Co secrétaire         Secrétaire de la                            Secrétaire de 

de la CGT éduc’action 28     CGT Coordination Départemental  
SUD éducation 28

 des Services Publics
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Pièces jointes

Résultats des prélèvements effectués par nos organisations syndicales. 
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